
— Quand soumettre un rapport de FIN de stage? 
 

Réponse :  Au moment de DÉPOSER votre DEMANDE DE PERMIS, c’est-à-dire : 

1) quand vous avez au moins 36 MOIS DE STAGE ou l’ÉQUIVALENT 

  2) quand vous avez acquis au moins UNE CC au NIVEAU 2 + les CP et QP 

  3) quand vous êtes pas mal prêt(e) à passer l’examen professionnel 

1) les 36 mois 

Si vous avez acquis toutes les CC, CP et QP requises pour être éligible au permis MAIS que vous 
ne pouvez pas démontrer au moins 36 mois d’expérience pertinente (après l’obtention du diplôme 
donnant ouverture au permis), vous devez vous armer de patience et poursuivre le stage encore 
quelques temps. 

Si vous avez 36 mois en comptant une expérience hors-stage, par ex. dans une autre province ou 
à l’étranger ou encore au Québec (mais attention : le règlement est entré en vigueur le 
1er  septembre 2014), veuillez consulter les pdf sur les demandes d’équivalences de stage. 

Si vous êtes inscrit(e) au stage depuis au moins 36 mois, les rapports de stage soumis au Comité 
des Examinateurs durant cette période seront suffisants pour démontrer votre expérience. 

2) les CC, CP et QP 

C’est ce qui est pratiquement le plus important. Même si vous aviez 36 mois d’expérience, vous 
devrez acquérir l’ensemble des compétences attendues (dans votre secteur d’exercice) pour 
compléter le stage. Vous et votre maître de stage devez bien prendre connaissance du 
TABLEAU de votre CC  et des infos sur les CP /QP afin de planifier la complétion du stage. C’est 
à ça que sert le formulaire J10. Pour la CC, il est essentiel de toucher à tous les éléments de la 
compétence (de la planification à l’archivage, TOUJOURS À L’ÉCHELLE DE VOS PROJETS, pas 
de l’entreprise au complet!).  

3) l’examen professionnel 

L’OGQ offre en général 4 séances d’examen professionnel par année. Les dates sont fixes  et il 
vous faut planifier votre inscription à une séance (tout d’abord, bien étudier puis ajuster, au 
besoin, votre horaire de travail—en discuter avec votre maître de stage et employeur).  

Si vous n’êtes pas prêt(e) pour l’examen…vous ne l’êtes pas pour le permis… 

 


